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Ordonnance Souveraine no xl, du 13 Juin 19490 
décernant la Médaille d'Honneur de Première 
Classe. 

RAINIER III 
PAR LA 41RACE DR 131g1J 

PRINCE S.OUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnone 
La Médaille d'Honneur de Première Classe ,est 

décernée à M. Alphonse Van Win, Sergent à la Légion 
Étrangère. 

Notre Secrétaire d Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Étatsontchargdà, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et' de l'egé-
cution de la présente Ordonnance. 

, Donné ce Notre Palais à MOnaco, le treize juin mil 
néuf cent quarante4ieg 

, Par le 'Princel 
Le Secrétaieed'Etat, 

A, Meurt 

RAINIER. 
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Ordonnance Souveraine no 18, du x6 juin 19491 
accordant la Médaille d'Honneur de Deuxième 
Classe pour acte  

RAINIER HI 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

is\ accordée à M. Lucien Leclercq, Agent de la Sûreté 
y Publique, pour cte de couragjtbrnpli à Monaco. 

La Médaille 'Honneur de Deuxième Clssse est 

Notre Secrétaire 	, otre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chandelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juin mil 
neuf cent quarante-neuf. 	

RAINIER". 
Par le Prince : 

Lc Secrétaire d'État, 
A. MeLIN. 

Ordonnance Souveraine no 19. 'du 20 Pliri 1949, 
déclarant définitivement d'utilité publique .les 
travaux d'élargissement do l'Avenue Princesse 
Alice. 	• 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 498, du e avril /94g, déclarant d'utilité 
pwilique les travaux d'élargissement de l'Avenue Prin-
ce5.se Alice, prés l'HÔtél-Sâlet-latnes et des Anglais 

"Avons Ordonné et Ordonnons: 
ARVELE PREMIR. 

Sont définitivement déclarés d'utilité publique et 
urgents les travaux concernant l'élargissement de l'Ave-
nue Princesse Alice, prés l'Hôtel Saint-James et des 
Anglais. 

Awr. C., 
Le terrain qu'il y a lieu d'acquérir est désigné par Une 

bande hachurée sur le plan parcellaire dont WU CXM-
dit:011 demeurera annexée à là -présente brdonnanée. 

Le nom du propriétaire, ainsi que la surface, la 
nature et l'indication cadastrale de la .parcelle sont 
indiqués ci-après 

Société des Hôtels Saint James et des Anglais. 
Section D. -- Lieu dit _Monte-Carlo. 
Parcelle no 't71i p. Nature Jardin. 

' Surface 	• .. 	..   31.9. 6 
Ater.' 3. 

La prise de" possession de l'immeuble nécessaire 
l'exécution du - projet. aura Peu ausSitÔt 'après l'accom-
plissement des-  formalités prescrites - par la Loi no 502 
du 6 avril 1949. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de rex& 
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre, Palais à Monaco le vingt juin mil 
neuf cent quarante.neuf. 	

R A LN I Ek. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. MÉL1N. 

========= 

ARRÉTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel dû ào jtilin 1949,  Concérriant 
le service de nuit des pharmacies pendant le 
2so4  semestre de l'année i94. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article 23 de l'Oraônnance Sotretaine 	1.1b3 du 21 

février 1931, réglementant l'exercice de la pharmacie, de la 
droguerie, de l'herboristerie, etc... 

Vu la délibération du Conseil de gonvernonent du 14 juin 
4949; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les pharmacies cl-après désignées asmreront le service de • 
nuit pendant le clenxiéme seméstre 	l'année 1949 : 

« du lir au '7 août 	..... 	Marsaa 

. 

du 2b au 31   Gano 

du 4 au 10 juillet. 	 Fournier 
du il au fi juillet' 	 Paris 
du 18 au 24 juillet . " ... . 	irentama 

du 8 au 14 août 	 Magali° 

du 21 juin au 3juillet. ...... 	Macctutio 
du 20 au 28 juin 	....... 	Marges 

Clave( 

lieffredy 
Canipera 
Marquet 

Clavel 

Leceinte 

Lecointe 

Viala 

du lb au 21 -août  	Fournier 
	

Viala 
. du 22 au 28 août.. 	 Paris 

	
Ji offredy 

du 20 août au 4 septembre 	 Rama 
	

Campera 
du au 11 septembre.. 	Gain 

	
Marquet 

du 12 au 48 septembre. 	 Marsati 
	

Leeeinte 
du 19 au 28 septembre. 	 Maccatio 

	
ClaveZ 

du 28 septembre au 2 octobre Fournier 
	

Viala 
du 3 au 9 octobre 	. Paria 

	
Jiortredy 

du 10 au 10 octobre 	Fontana 
	

Campo?" 
du 11 au 23 Octobre 	 Dole 

	
Marquet 

du 24 au 30 octobre 	 Marsa 
	

Leconte 
du 31 octobre au 0 novembre Maccatio 

	
Clavel 

du 7 au 13 noVembre 	 Fournier 
	

Viala 
du 14 au 20 novembre 	 Patio 

	
Iloirtedr 

du 21 au 21 novembre 	.4. Fontana 
	

Campera 
du 28 au edécembre 	 Guo 

	
Marquet 

du t au ii.deeembre . 	Marta 
du 12 au 18 décembre 	Muant) 

	
Clavel 

du 19 au 2tS décembre  	Fourni r 
	

Vleit 
Atm 11‘ 

Le Présent Arrêté sera affiché d'une manière pennanente 
10 Dans tous les Commissariats et fiel« tié Mite, end 

que dans les Casernes tita Certbirsiers et Sapeurs- 
Pompiers ; 
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20 Dans toutes les pharmacies de-la Prinelpanté. 
De plus, l'indication des pharmacies assurant le service de 

nuit sera portée à la Ormaissance du publie par un écriteau 
fixé chaque soir après leur fermeture à la porte des autres 
pharmacies. 

ART. ,.3.• 
M. le Conseiller de Gouvernentent'POte l'Intér'iont est chate 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du ùouvernement, le vingt juin 
mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. Noon*s. 

Arrêté affiché au Ministère d'ihat le 21 juin 1949. 

Arrêté Ministériel du 20 juin 1949; concernant 
le service du dimanche des phannat leo pendant 
le 2roc semestre de l'année 1949. 

Nous, Ministre d'Etat• de la Prineipauté, 	- 
Vu l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine no 1.153 du- 21 

février 1931, réglementant Pexereice de la -pharmacie, de la 
droguerie, de l'herboristerie, 'etc... 	• 

Vu la délibération du Conaell de Gouvernement du •14.  juin 
1949; 	. 

Arrêtons t 

NEMIER. 

Les pharmacies ci-après désignées resteront ouvertes le 
dimanche pendant le deuxième semestre de l'année 1949 : 

Lecointe 
ClaVel 
Viala 
Jioffredy 
Campora 
Marquet 
Lecointe 
ClaVel 

J ioffredy 
C'ampora 
Marquet 
Lecointe 
Claie' 
Viala 

‘Jleffredy 
• Clam.po ra 
• Marquet 
Lecointe 
Clave( 

, 'Viala 
Jloffretly 
Campera 

- 'Marquet 
•Lecointe 
Cfavel 
Viala 

	

MU. .2. 	 , 
Le présent Arrèté .sera affiché d'une Minière . permanente : 
10 Dans tous lei Commissariats et Postes de Police, ainsi que 

dans les Casernes des Carabiniers et des Sapeurs- 
Pompiers ; 	• 	• 

20 Dans toutes les pharmacies de la Principauté. 
De plus, _l'Indication des pharmacies assurant le serVice 

du dimanche sera portée à la connaissance du Public par un 
écriteau fixé à là porte des autres pharmacies. 

ART, 3. 
M. le ConSetiler de Gouvernement petir l'intérieur est chargé 

de l'exécutien du présent Arrêté. . 

Fait lu Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le Vingt juin 
mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État 
Lt Conseiller de Gouvernent-Ott, 

P. NOonÈs. 

ArrétÉ affiché au Minietére d'Etat le 21'juin 1049. 

Arrêté 1Vilniàtérlei du 20 juin /949 relatif à 4. 
police de la circulation sur la cala de halage 
du port. 

Nous Ministre Mat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du :2, juillet 1908 Sur "le Service do la 

Marine Et la Police Maritime ; 	• 
Vu h délibératien du Conseil de ;Gouvernement. du 20 

juin 1949 ; 

Arrêtons 
A itrut.0 Pline1311, 	 . 

L'aubriaation de stationnement des embarcations' sur la' 
cale de halage du Port est ,limité à la cale propretrint due, 
c'est-à-dire à la partie inclinée de la construction, 1 l'exclu-
sion de la partie horizontale, laquelle constitue une vole d'accès 
aux garaKes, qui doit rester 'libre en tous temps. 

ART. 2. 
Le Commandant du Port petim cependant autoriser mo-

mentanément le 'stationnement des effibareatiOne Sur la Vele 
d'accès aux garages pour les mettre horS de l'atteinte de là mer 
pendant la durée des coups de vent d'est. Les propriétaires des 
navires ainsi 'déplacés devront h no-menti dégager la vdie'd'ac-
cès à la iiretnière injonction de l'Autorité nt en tous cas Os 
pi fin da mattvale, temps. 

Alter..3. , . 
Le Commandant du Port, est chargé dc l'exécution 

présent Arrêté. . 

Fait à Monaco, eh l'Hôtel du 'Gouvernement, le vingtjun ' 
mit neuf cent quarante-lient. 

P. lé •Ministre' d'État 
Cônseiller de '0ouvçrnentent, 

Arréti. alnelié an MinWtère d'État Je 20 Juin 1044. • 
irmermeorniurnr...1 
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Arrèté Ministériel du 22 juin x949 portant modi- Arrêté Ministériel du 22 )1'1111 ,x 949 portant aug- 
'gestion dei Statuts de la Société Anonyme Mo- 	mentation du capital ,social de la Société Ano- 
négasque « Société Financière Monégasque»: 	nyme Monégasque « Les Laboratoires 1Vlogas » 

Nous, Ministre d'gtat de la Principauté, 

Vu la denfainle:prèSentéele 22 inars 1949,. par M. Eugène 
eralabatioff, sans profession, 'demeurant b, boulevard d'Italie, 
à Monté-Carlo, agissant en verttides pouvoira à lui Conférés 
par l'AsSemblée générale txtriordinaire des actionnaires dé la 
Société anonyme monégasque dite « Société 'Financière Mond-
goque » ; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 
7 mars 1949, perlant modificatien tleaStatUts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du b mars 1g9b -, modifiée par 
les Ordonnances de 17 geplaMbre 1407, 10 juin 1004, parka 
Lois n°71 du 3 jatiVier . 4924, no 218 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnanées-Lois no .240 du 44 mars 1942 et no 342 du 
2b mars 49i2; 	. 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 194b coniptétant l'Ordon-
natice Souveraine du ti tnarst89b, notatutnent en ce qni concerne 
la nomination, les attribittions et là responsabilité des commis-
saine aux comptes ; 

Vu l'OrdOtinance Setivemine ho 3.t61 du 29 janvier 1946 
réglant l'établiasement du bilan des Sociétés anonymes et en 
commandite 	, • 

Vu l'Ordennatice Souveraine no 3.183 du 23 février 1948 
relative aux titres des Seciêtés par actions ; 

Vu la délibération du Canaell de GouVerhernent du 3 mai 
4949;. 

	

- Arrétons t 	, 
ARTICLE Pillniirk 

Sont approuvées les première, deuxième et quatrième réso-
lutions de l'Asseniblee généfale extraordinaire des actionnaires 
de la Société anonyme Monégasque" dite « Société Financière 
‘Mondgasque n, en date du I mars 1949, portant modification 
des statuts. 

Ater. 2. 
Ces résolutions, et modifteations devront étre.publiées .au  

Journal de .Monaco dans les délais et après ac,complissement, 
des formalités prévues par les Lois no '71 du 3 janvier .1924; 
no 216 du 27 février 1930, e par POrdonnanee-Loi no 340 du 
Il mars 1942. 

An. 3. 
M. le Conseiller de Clotreeriternent pour les Finances ci 

l'Économie Nationale ast chargé de l'exécution du: présent 
Arrété. 

- Fait 	Monaco,. 	 .13ouvernement3 . le vingt- , 	. 
deux.juin mil neuf cent quarante-neuf. 	• . 

P. le Ministre d'État : 

Le COnseiller' de qouvernement i : 
P. Neoliks 

, 	. 	 •" 	, 
Nous, Ministre d'Ela', de la PrinciPauté, 

Vu la demande Présentée-  le . 49 .  niai -1949 par M. Paul 
trlievenin, Industriel, « demeurant 03, 13ottlevild, tin J'aldin 
Exotique, à Monaco, agissant en et lu dés,  pouVoirsi à lui 
conférés par l'Assemblée générale extraordinaire des Action -
'laites de la Société nnoityme Monégasque - dénommée "'Les 
Laboratoires Mogas" 

Vu le tirccèsverbal de ladite Assemblée ténue à Monaco le 
-1-4 mal 4949, portant 'augmentation du capital-setial ; - 

Vu l'Ordonnance Souveraine du, b mats 180t1, modifiée par 
les Ordonnarces des 17 septembre 1907, 10. juin .1909,'Par les 
lois no 71 du à janvier 1924,110 210dti 	fbrier 1430 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du II mars 1942 et no 342 du 
20,i mars 4942; 

Vu le -Loi no 408 du 20 janVier 1945-  coinPlétafit 
fiance Sous eraine du N mars 189b, notainnient en ce -qui.  
concerne là ,ftoinination, les 'attributions et la responsabilité 
des commissaires aux comptes ; 

Vu l'Ordcollance Souveraine no 3.107 du 29 janvier 4946 
réglant l'établissement du bilan des soeiétès anonymes et en 
commandite; 	 • 

Vu l'Ordonnance Souveraine :no 3183 ..du 23 février 1946 
relative aux titres des' sociétésper aetions.; 

Vu la délibération du Conseil de CouVernement du 31 
mai 1449. 

Arrétone 
Awrichn .Pn.P.anea 

Sont apprcuvées les résblutiens de' l'Asseinblée générale 
eXtraordinaire des' actionnaires de la SoCiéte .anonytne moné-
gasque dénommée " Les Laboratoirea- Mogas ", eu datadit l4'  
mai -1949, poilant augmentation du capital social de la somme 
de Trois millionS cinq cent mille francs (3.500.000).à celle de 
six millions (6.000.000) .de francs, par l'émission - de Cinq 
mille (5.000) actions nouvelles de Cinq cents (00) francs 
chacune tic valeur nominale,. 

• Ar.v. 2. 
Ces résolttliens et modifications devron1 etre publiées au 

Journill de gonaco dans les' délaiS.et-aPrés accomplissement 
des formalités prévues par leS Loli :no 71.  du 3 Janvier 1924, 
no 16 du 27 février 1930 et par POrdennanee-Loi. no 340 du 
1f mars 1042. 

M. le Conseiller de OetiVerneinent peur les Finances et 
Peeenontle Natienale est d'are! -de l'executien dit prèSeitt 
Arrêté. 	• 

Fait à Menace', en l'Hôtel du Ooil'.emnement, le vingt deux 
juintnil neuf cent quars.nte-riâf, 

. 	. 
•P1 le Ministrê d'Étal 

Le ebliSciller do' liet*Metirent, 
P. n'ends. 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal du 29 juin x4 g,  concernant la 
circulation des véhicules automobiles sur le 
Pont de Sitint7Ronti. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 304 3 Mai Ife sir l'Organieatiett Munielpale 
Vu l'article 60 de l'OrdefinanceSouverain6du ler mai' 198 

concernant la circulation 
Vu l'agrément de S. Exc. le Ministre d'Elai en date du 

20 juin 1949 ; 
Arrêtons 

ARTICr E Pinciinut 
La clreulation de Vous véhicules auteMebiles; d'une charge 

totale supérieure à. douze tentieS est interdite, h dater de ce' 
jour, sur le Pont provisoire MOI sur _le '4'00-  de Saint-Roman, 
à la limite de la frontière Est de la Prinelpaute. 

ART, 2. 
La vitesse des véhicttles:  autorisée tt circuler sur ig Pont 

ne pourra excéder10 kilomètres à Pleure. 
Aar: 3. 

Sont abi.egées toutes dispeSitions eoUtraires au présent 
Arreté. 

Aar. 4. 
Les infractions au préseet Art-été seront punies eenfer-'  

mentent It la, Loi. 
.Monaco, Io 23 juin 1949, 	

Le hilare, 
CHARLES .PALMARO, 

AVIS.  et COMMUNIQUÉS -. 

INSPECTION DU TRAVAIL 
ET DUS SERVICES SOCIAUX 

Circulaire concernant la elassifICation et les salai-
res des employ' és.et ouvriers-de la collure. 

En application des dispositions de l'Arrété Ministé-
riel du 16 juillet 1945,, la classilkation-  et les salaires 
minima des employés de 'la coiffure sont sinsi fixés, 
depuis lé ter' septembre 1948 

I.— CLASSIFICATION 
0 Employés de Salons de Coiffure: 

Défiel tions • 

1)ER.SONNEL DES SALONS De: COIFF'tinail , 

1 0 	bébUlà111 ne pouvant justifier cl'un 
• alprentissage régulier, pendant sa 

, première année. Shappooingneuse 
.ne  faisant que.les-shainpobings. 

• N. R. Le débutant est celui qui n'a 
• :eas effeetué:  d'apprentissage métho- 

dique et complet...... 	 lao* 

Définitions 
	 'd 

° • Débtitant pendant se deuXibrne' année. 
Shampooingneute'exécutatit les rôti-
Inges de perinenehte,:'dppliqUent les 
teintures; rinçages et décolorations to5 

	

20 	Ouvrier débutant salonnier sans CA. P. 
pendant sa première année,. après 
avoir termtn son temps légal a ap- 

. prentissage 	, 	  115 

N. 13. - 1;ouvrier• débutant est celiti 
qui a appris le métier, -  Muni d'un 
contrat d'apprentissage et pendent le 
temps légal prévu, . 

30 	Io 	A titre temperaire, débutant-pendant sa 
troisième année 	  120 

A titre teMporaire, débutant pendant ea 
quatriéme année 	  120 

	

Ouvrier débutant salonnier sans C.A.P 	 
pendant sa deuxième année après 
avoir terminé son temps légal d'ap- 
prentissage. • 

Ouvrier débutant salonnier avec C../11.)  
. pendant sa première année (après 
avoir terminé son.  stemps légal 'd'ap-
prentissage). 

Ouvrier débutant eoiffeur de darnes 
sans C.A.P. pendant sa première 
année (après avoir terminé son temps 
légal d'apprentissage) 	  

	

30 	Ouvrier salonnier débutant sans C.A.P 	 
et sans 13. P. pendant sa troisième 
année, 

Ouvrier salonnier débutant avec C,A.P. 
'pendant sa deuxième année. 

Ouvrier coiffeur de dames débutant 
sans C.A.P. pendant sa deuxième 
année. 

Ouvrier coiffeur de clames débinant 
avec C.A.P. pendant sa première 
année 	... 	 t35,  

	

. 4e 	Débutent pendant sa cinquième- année. 
Ouvriersalonnierffibutent avec C.A.P. 

,st sans B.P. pendant sa troisième 
année.. 

Ouvrier coiffeur de dettes débutant 
avec C.A.P. pendant sa deuxième 
année. 	 ........ .... .... 140  

Teinturier, permancntiste, exécutant 
ces travaux de sa propre Initiative 
sans défaut sens B.P 	..... 	145 

4 	Ouvrier salonnier après cinq ans .de .  
pratiqut (y compris le temps 'de 
l'apprentissage). 	• 

Ouvrier salonnier tiatialre du B.P. 
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Définitions 

Ouvrière justifiant de cinq ans de pra-
tique et dont la technique profession-
nelle n'est pas suffisante dans cer-
taines branches du métier (ouvrière 
non spécialiste) 	  

20 	Ouvrier coiffeur mixte après_cinq ans 
de pratique (y compris le temps 
d'apprentissage) 	  

30 	Spécialiste coiffeur de dames après 
cinq,ans de pratique professionnelle 

' (y compris )e temps d'apprentissage) 
ou justifiant du B P. 

Teinturier permanentiste avec B.P... 165 

50 	10 	Salonnier travaillant dans les établisse- 
ments hors classe depuis moins de 
six mois. 

Coiffeur de dames, non lauréat de 
concours nationaux ou internatio. 
naux reconnus par les fédérations 
patronale et ouvrières et travaillant 
dans lès •établissements hOrs classe 
depuis moins dé six mois. 

20 	Salonnier travaillant dans les établisse. 
ments hors classe pendant les deux 
années suivantes 

Coiffeur de dames, non lauréat •de 
concours nationaux ou internatio-
naux reconnus par les fédérations 
patronale et ouvrières et treuillant 
dans les établissements hors classe 
pendant les deux années suivantes 

3° Coiffeur de dames, non lauréat de 
concours nationaux ou internatiô. 
naux reconnus par les fédérations 

»patronale et ouvrières et travaillant 
dans lés établissements hors classe 

• depuis plus de deux ans el si s  mois, 

Coiffeur de darnes hautement qualifié 
travaillant dans les établissements 
hors classe et lauréat de Concours 
nationaux ou internationaux reeon-
nus par les fédérations patronales et 
ouvrières 	 

I.ts ouvriers et ouvrières des ire, 2MO, 3r04 et 4tne enté-
goris percevront une prime de to 0/0 sur la recette nette 
venant en dépassement de celle qui correspond au 
salaire filinimuni tottede leur coefficient. 

*** 

20) Les manucures occupées daps les Salons de Coiffure 
3ont répartieç dans les catégories et échelons définis 
ci-après 

Définitiens 

Manucure ne faiSant que le manucure 
pendant sa première année de travail . roo 

Manucure aidant le coiffeur 	tendant  

Manucure faisant les Petits ms emiè„ 
soins de beauté • 	année 	115 

Manucure faisant 	 .de travail  
que des pieds 

Mani:lettre ne faisant que la manucure 
après un iode n'uval'. „ . . 	 120 

2 0 	Manucure aidant le coiffeur. 

Manucure faisant l'esthéti- de travail 

soins dè beauté 	un Of1 	125 
Manucure faisant les petits 	Après 

que des pieds 	 

Les esthéticiens et esthéticiettnesoccupès dans les 
Salons de Coiffure sont repartis dans les catégories. 
et  échelons suivants 

o 	
Définitloni 

8 

105 

115 

125 
. 	 - 

30 10 Esthéticien,-eSthéticienneayanttèrrnine 

C.A.P..t.  soit à partir du 49m6 inois de 
et six niole et ayant Obtenu son 

profession .. 

ses 18 mois de formation profession-
nelle théorique et pratique, soit dans 
une ECOle, soit chez un employeur 
et exerçant doùis plus de den* ans 

13 5 

t6o 

175 

20 	1 0  

Ç) 

10 	Esthéticien; esthéticienne ayant terminé 
ses i8 mois>de formation profession- 

18o 	 nelie théorique soit dans une Ecole 
seit Chez unemployeur et exerçant 
penda»tsa prenitdre année 	 

20 	to 	Esthéticien, esthéticienne ayant terminé 
ses 18 mois de fotmatiOn profession-

. nelle théorique et. pratique, soit dans 
une Ecole, soit chez tin employeur 
et exerçant pendant sa deuxième 
année, 	' 	• 	 1 I 

2O 	Esthéticien,,esiliétieienne ayant tel miné 
ses 18 Moïs .de fo,mutiôii prol'osion-
nelle théorique et pratique, soit dans 
une Ecole; soit chez un ,etnployetir 

195' 	 et exerçant pendant' lès 	nioià 
suivants 	 . . 
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salaire qu'il réalise dans le mois, pour autant que ce 
dernier soit supérieur au minimum considéré. 

20 	Estnétiçien, esthéticienne exerçant de- 
pbis plus de trois ans et six mois et 
ayant obtenu )o 3.P ou un diplôme 
équivalent, soit à partir du 60me MOiS 
de profession 	  

z. -- REMUNÉRATION 

t..;es• taux hebdomadaires de salairee imnima eôrres-
pendant au fixe versé à la caisse par" l'en"106yetir, 
augmentés de la somme correspondant au chiffremini-

145' main de pourboires garantis sont établis comme suit 

40 	Esthéticien, esthéticienne hautement 
qualifié, titulaire du B.P. ou d'un 
diplôme éqnivalént, exerçant depuis 
plus de 4 ans et 6 mols,soit à partir 
du 72tne mois dé profession pouvant , 
surveiller le ou partie du personnel 
employé aux soins de beauté. 	r 55 

Les esthéticiens et esthéticiennes recevront en plus 
du sa lai re minimum un pourcentage égal à 5 0/0 minirnton 
sur les ventes de produite et à Io 0/0 itir le travail réalisé, 
les deux sommes s'ajoutant, çt à partir d'un total global 
net variable pour chaque catégorie d'emplois, 

Les gérant techniques qui aSsurent la direction et le 
contrôle peofesSiOnnels du salon, sans participer à 
sa gestiôn commerciale, sont assujettis aux &leo-
sillons suivantes. Ces 'gérants peuvent en mente 
temps qu'ils assurent là diretion et leconirôlpro- 
Jssidnnel.sdu salon, travailler eu.t.-iu4ntes en' 4ua- 
lité 	-ou dire chegé dé différents travaux 
annexes, 

a) La clasSification et les Coefficients des gérants tech-, 
niques des différentes catégories sont conformes au 
tableau ci.après 

NAubt,a d'omlert 
du talon 	,_ Cat‘goeits Spdtlalitit Ethalont CatilltIonts 

la 	5 10 Salonnier ii 200 
dames 
mixte 

20 23o 
25o 

6 à ta 20 Salonnier 10 220 
daines 20 245 
mixte, 30 260 

ce ll e . ci ne  pourri être inférieure au tortu du travail men-
suel de l'échelon de la catégorie. 

Lorsque le gérant teck/ligne travaille lui même sur 
la clientèle, il aura.droit li l'intégralité du salaire dtet•-• 
miné par la recette' qu'il réalise personnelleffient. 

De plus; la différence qui existe entre sôn salaire de 
gérant technique' et celui qu'il Hanse par son travail 
personnel devra n tout 'état de cause être maintenue, à 

Pour Pappliesftôn de ces disPoSitiâns)  il sulfite de 
verser au gérant technique travaillant Sur la dientéle, la 
différence entre ‘le salaire minirraini ramené au mois' de 
l'ouvrier qualifié de sa spécialité (4e catégorie) et le 

Catigerlet 

1 0  
20 

30 

48  

&holm 

10 
20 
10 
20 
30 
40  
50 
10 
20 
3° 

eteitlenit 

100' 
105 
115 
120 
130 
/35 
140  
145 
150 
160 
125 

Salaire mlalmum total 

2.2e1 
2.26t 
2.3e7 
2.319 
2.524 
2.5g6 
2,668 
2140  
2.512 
2.952 
3:123 

Ces chiffres correspondent à un 
recettes nettes par seniaine 

Rectifia teille 
3.190 
3.990 
4. 18° 
4.15  
4.4 5 
4.560 
4.655 
4.750  
4.940  
5.5to 
6.317 

• Au-dessus de ces chiffres, une prime de to 0/0 sur 
l'excédent de cette recette), sera attribuée Rte oavriers 
de :ré, vile, 3rne, 4rne catégories. 

Pour- les ouvriers de la 5m8 catégorie, les salaires 
minima hebdomadaires versés à la- caisse seront les 
uivants : a 

ter échelôn 	• 	 2.5t5 
ès...4  	24745 

	  2-.975  

Le montant normal des recettes nettes hebdomadai-
res est fixé ccsnfortbément au tableau ci-dessons : 

Ctikarltt 	 takélont 	 • Rmitts uellet 

1 e • 	 3,o00 
20 	 10 	 3.800 

20 	 3.990` 
30 	 le 	 • 4 .08 

20  
3 	2 4.37e 

: 	
4i16,5 
4.'06

•  
20 	

,M
20 . 

40 	 10 	 50 

30 	 6,t,50 

40) 

b) Lorsque dans un salon de plus de ro ouvriers, le 
gérant technique se voit confier des tâches différentes de 
celles de sa ge.eaace technique, telles que distribution du 
linge ou (1.3s produits, tenue du livre de rendes-vous, etc., 
une indemnité supplémentaire devra lui être allouée ; 

titre de prime "de responsabilrié, , 

montent normal de 

vue — 
3me 
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La,péréquatior. mensitelle continuera à s'appliquer 
suivant le'prineipt actuellement pratiqué. 

MANUCURE 

Le montant normal des recettes nettes hebdomadaires 
est fixé conformément au tableau ci-après : 

Classas' 	Milon 	Duetto nuites 

10 	 6.080 
20 	 I0 	 6.365 

Les taux hebdoniadaires de salaires minima des ma. 20 6•.65o 	• 

nucures Correspondant au fixe versé à la caisse par 30 10 7.030• 
l'employeur., augmentés de la somme correspondant au 20 7.315 
cbiffre mintmuna de pourboires garantis 	sont établis 
comme suit : 

4° 7.600 

tutigdrieo &hem Cottleituts Salir. minimum 1,111 
10 to tao 2.261 	. 

2c 115 2.367 
20  le 120 2.379 

2c 125 2 .405  

Ces chiffres correspondent à un montant normal de 
recettes nettes par semaine de : 

Cuidgerito 	Rclidlunt 
	

bramai lieues 
Io • lo 
	

3.990 

,20 	 .10 
20 

4 ■ 27 5  
4.t8o 

4. 370  20 

Au-dessus •de ces chiffres, une prime de top obi sur 
l'excédent des recettes sera attribuée aux inanueures. 

Le 'montant normal de recettes nettes hebdomadaires 
est fixé conformément au tableau suivant 

Cutiorldi. Ehel.n 	 Ritmo nain 
10 	 3.8où 
20 	 3.990 

20 	 10 	 4.085 
Z. - 	- 4.180 . 

La péréquation raetiSuelle continuera à s'appliquer 
suivant le principe actuellement admis. 

.ESTHETICIENS 

L'es taux h.ebdoinadaires de salaires minima des 
esthéticiens correspondant au fixe versé à la caisse par 
l'employeur, augmentés de la somme correspondant au 
chiffre de pourboires garantis, sont établis comme suit : 

Catdgdride 
10 

Midou Cooffitionti 	. 

.1o5.. 

Salaire pleinium 
246i 

20 1° £ £5 
 

2307 
20  £25 2,450 

36 . 1 0  t35 2.595 
20 145  2 .7:14 

• 30 155 2.884 

recettes nettes par semaine de: 
Ces chiffres correspondent au Montant normal de 

Hodna luttes 
6,270 
6,555 
6,840 
7.220 
7. 505  
7.790  

Au-dessus de ces chiffres une.prime de to clé sur la 
recette travail et dé 5 0/0 au minimum sur la recette 
vente sera attribuée aux esthéticiensè 

SALAIRES AU POURCENTAGE 

La prime de 7 frS de l'heure aux' ouvriers payés au 
pourcentage est mainte-nue, • 	 . 

Pour l'application de cette diSpoSition, il y aura donc 
lieu de calculer les Salaires de ces onvriers par rapport 
aux reeettes nettes' de telle manitre que cette augnienta. 
don soit Maintenue constante. 

A zet effet, un abattement sera pratiqué sut.  les 
recettes brutes, en plus des défalcations 'habituelles -dés 
taxes-, son mentant est fixé II 5 0/0 jusqu'à 15.'000'1'ra10s 
dé iecettes brutes et atr-dessus de cette somme, à 6o/ 
pour les salonniers, et ê 76/0  pour les mixtes et coiffeurs 
de darnes. 

Pour s'assurer que les-  Modalités prévues au para-
graphe 4 donneront effectivement à l'ouvrier l'augmen-
ta(ion fiïée, il suffira de ditiset.'par 13 la somme des 
salaires:totaux des trois mois (julti-juilleNat.19481 et 
d'ajouter à la somme ainsi obtenue le montant de cette 
augmentation soit teto francs. 

Si le salaire total (pourboires compris) de la somme 
considérée, n'atteint pas là Somme ainsi oldtérrAtiée, le 
patron devra compléter la différence de sa caisse: 

GERANT'S TECHNIQUES 

Les salaires mensuels des gérantS techniques des 
différentes catégories SQUI conformes • au tableau ci- 
après : 	 • 

Nembn d!wriett 
du 	idén 	Caidgorle• Spécidllids Echoiont 

Silalrég 

I 	à 	5 10 Salonnler 200 • £6.285 
ndlaitxuf  ees • 2 

3 
230 
250 

17.2.23 
18.4o3 

6 à w 20 Salonnier t 220 16.234 
dames 2  245 t8.o5 
mixte 3 260 19.032 

'Lorsque dans un salon de plus de Io ouvriers, Le 
gérant technique se voit confier des taches différentes 
do Celles de sa gérance technique telles .que distribution 
du linge ou de prOdults, tenue du livre de rendez-von, 
etc, une indemnité suppléMentaire devra lui être 
allouée ; celle cl ne pont ra être inférieure at.1 lOme du 
salaire mensuel de l'échelon 'de sa eidégorie. 

Lorsque le gérant techniqUe travaille lui même 'sur 
la clientèle, -il aura droit al'intégralité du salaire déter-
miné par la recette qu'il réalise periOnnellement. 

Ee plus, la différence qui existe entre son salaire de 
gérant technique et celui qu'il réalise par son travail 
personnel, devra, en tout état de cause, être maintenue, 
à titre de responsabilité. 

Pour l'appfleation .de ces dispositions, il suffira de 
'verser av gérant technique travaillant sur la clientèle la 
différence entre le salaire minimum ramené au mou de 
l'ouvrier qualifié de sa spécialité (4.tne, catégorie) et le 

lieheltut 

Io 

10 
20 

30 

4° 
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salaire qu'il réalise dans le : mois, pour autant que ce 
dernier soit supérieur au minimum donSicléré. 	, 

Les salaires totaux mensuelS des ouVriers qualifiés de 
la quatrième catégorie sont, pour chaque spécialité, les 
suivants : 

Echelen 	 'Sainte total mensuel 	- 

cr salonnier 	  t2.186 
2ule. mixte 	  12 .734 
3tne dames 	  13. 75o 

IlleiZMUMMeeetZMUM 

Circulaire concernant la classification et leio salaires 
minima applicables dans la Pàtisserie, à compter 
du 15 mars I949 

L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux Informe 
qu'en application de l'h.ritté 1‘11/1iiSté1'10 ii 10 Juillet 1045, 
la classification et les salaires Minitna Obligatoirement appli-
cables au personnel ocettisé .à la fabrication ou à la vente de 
la Pesserie sont ainsi fixés. 

Salera »faim* 

Première Catégorie — tttanteuvre ordinaire net- 
toyeur des plaques de moules, plôngeur 	 

DeuxièMe Catégorie — Manoeuvres gros travaux 
Vendeuse débutante ayant moins desiiinels do 

Paie p'rolessionnelle.  	. 
Troisième Catégorie 	Ouvrier spécialiaé,, qui 

sans avoir fait - un véritable appf'eritIssage'.ou: miels* 
reçu un enseignement •proteSsiOnnet 
exécute les travaux nécessitant une certaine 
formation préalable ou une pratique suffisante du 
métier. Cette catégorie comprend trois échelons : 

jet échelon : vendeuse ayant de 6 mois à 2 ans 
de pratique professionnelle  	65,30 

2me échelon : jeunes ouvriers sortant trippren- 
tissage. 	  

3me échelon : vendeuse ayant de 2 à 3 ans de 
pratique profeaslohnelle. 	 

Quatrième Catégorie — Ouvrier qualifié Cette 
catégorie comprend cinq échelons 	. 

t er échelon 	ouvrier appelé é01111111,106ffinli 
COM11118, travaillant sous la-direc-
tion d'un chef de partiel. ayant au 
moins ois an de PratiqUe-du métier 
aprèS apprentisaage 	 

2nle échelon : chauffeur, tivreur,.,caissière  offi- 
cséie vendeuse ayant pins da 3 ans 
de pratique prefessientielle,..... 

3tne écltelOn ; sorvénie de salon de thé, : gx`pé-. 
ditrice 	  

4md échelon : vendeuse ayant 4 ans de pratique' 
do Métier 
ouvrier apPele comlnitheilleta'ébefl  
de parti, Outiller .conduisaiit'-nne 
des branches de la 'fabrication telle 
quo' entremets, glaces, 	 134,00 

Petites mains débutantes 	la semestre , 
211e: 	» 

Petites mains qualifiées : 	ler seMestre 

40,00 	6,65 

50,00 .-1- 6,65 

6,611 
2nte, * • :tig;,0 . 	,6,65 

Secondes malus débutantes ... .... 114,e.5 
Secondes mains qiiallikses 	 58125 	I 	6,11 
Premiéres mains. débutantes 	 65.,4e 	6,611 
Pretnières mains . 	 72,70 	6,65 

Ouvrier tailleur 	  • "iffi.0:+. d:4 
'Apprenties avec contrat 

lie année , 	... 	380 francs par. semaine • 
Due année 	 450 	» 

3mc année 

ler semestre . 	17 francs par heure 
2m» semestre 	21 francs par heure - 

Travail à domicile : Les prix do faon appliqués aux travaux 
de couture et confection férisitiine Sent, epartir du-  ler sep_ 
(ombre 1048, majorés de Ii °A ce qui porte les bases horaires 
des salaires à: 

66 frane,s 60 pour les travaux courants 
72 traites lb peur lés travaux de petite série 

iummlieueeazemee 

Service du Logement. 
Inscription des Prioritaires. 

Par application de 	3 de.la let no ,401 du 5 mars 
I9'19, les locaux à usage .d'hahilation peuvent. faite l'objet 
d'une location en :faveur de personnes entrant dans Pune 'des 
catégories cl dessous êt solen Perdre de pi loi 	suivant 
10 — Chefs de foyer monégasques ...privés .de leur legetnent 

par suite d'un sinistre de guerre, de la réalisation de . 	, 
travaux déclares d'utilité publique ou dé l'otereice du • 
dtlsit de reprlae par le 'propriétaire, 	- 
Olsefs dé foyer étrangers .privés de' leur logement à 
Monaco par suite d'un -siüistre'de guerre ou de turéalt., 
sâtion de-travaux déClatés d'utilité publique ; 

—.Wire mille* 

bine éCI1C1011 : ouvrier pittissier travaillant .8411, , 

	

ouvrier ayant 'des responsabbiteS. 	88,111 . 
Cinquième Catégorie 	,01Prier 

ouvrier exécutant des travaux de la phis grantle 
qualité professiennelle ou' des travaux d'art ( 
du sucre, fleurs, pièces mentées) 	  

Ouvrier ayant un conftWs Sous ses mites 	 10060 

gozemeffluaeugepma 

Circulaire relative aux, salaires des ouvrières de 
là couture et de là Confection 

L'imectew' du Travail et dos Services Soeimix infori4-e 
que les' salaires inlitinia obligatofrement appliCables sont, 
depuis le ler septembre 1948, ainsi fixés, en application (ie 
rArreté Ministèrjei du IÔ jufilet I 0411 : 

04,011 

64,05 

11, 55 

13,65 

78,70 

70,85 

81,00 
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30 	Chefs de' feler monégasques ne possédant pas de loge- 
ment .en Principauté ou n'y possédant qu'un logement 
qui ne Correspond Pas à leurs besoins normaux et à 

. ceux dei; inernbi'eS de lent 	demeurant-avec eux ; 
40 — Magistrats ou fonctionnaires d'intorité de l'État-  ou de 

la Commune. 

Toute persenne qui ceinte renaplirleS conditions ci-dessus 
mentionnées el bénéficier dé la qualM de ft prioritaire », est 
Invitée à déposer une requéte sur papier timbré, au Service 
du Logentent, 1, ni Albert lu., couvert 'de 9 h: à 12 h, et de 
16 h. 30 is 18 ;h. 30); elle doit présenter tous documents 
justificatifs et netamment 
10 	las est 	d'identité de Ms les membres du foyer ; 
20 — l'attestation de l'Ingénieur en d'sef des Travaux Publics,' 

s'il y à lieu, prouvant la qualité de sinistré on la pri-
vation d'un .logement; par' suite de l'ekécution de tra-
vail* déclarés d'utilité publique ; 

30 — s'il y a lieu, la description détaillée du local jugé in-
suffisant. 

Seule la=personne dont la qualité de prioritaire sera ainsi 
constatée et dont le nom sera inscrit sur un 'registre ad 
hoc e. ouvert au Service du Logement, bénéficiera des droits 
conférés par la loi no 497. 	, 

.Les personnes' lui occupent actuellement un local aUant 
.tait l'objet d'un ordre de requisitiôr devront demander leur 
inscription 'en .uttlité dé prioritaire dans de cas M'elles ne 
seraient pas en 'mesure de realisèr un contrat de location avec 
le propriétaia.e. du loCal l,eur attention est attirée sur le fait 
que la Loi n0 265 du' 2 octobre 10311 sur les réquisitions n'a 
été prorogée que jusqu'au 1 or septembre 1949. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÊNÈRAL DE MONACO 

AVIS' 

Par ordonnance en date de ce jour; exécutoire sur 
minute et avant enregistrement, M. le Juge Commissaire 
à la faillite u sieur Georges Baud, commerçant sous 

• l'enseigne Lei Honte Bled' trique, boulevard des Moulins, 
à Monte-Carlo; a autorisé le syndic à faire procéder - à 
la vente aux enchères publiques du mobilier et du ma-
tériel garnissant le fonds de commerce. 

MonaCo, le 20 jülts 1949. 
Le.à-reffier en Chef, 

(Signé) PraitstfilAtutiza. 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 8 
juillet 1948i 

Entre lé sieur.  Lottis-Victor BARBAROUX, domi-
cilié à Monaco, 13, Avenue dé l'Annonciade, «assisté 
Judiciaire», 	. 

Et la dame FRAIGNIAUD Georgeite-Adèle-Elise-
Marie, domiciliée à Monaco, 13, .Avenue,de'. 
clade, résidant actuellement à Montbonnot (hère) Les 
Ronzlères ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 
« Donne défaut contre la danse Fraigniastd, faute de 

«comparalive et pour le profit, prononce le -divorce 
« entre les épôux Barbaroux-Fraignialtd, aux torts et 
« griefs exclusifs de la femme avec toutes ses cons& 
«quences de droit ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 23 juin 1949. 

Le Greffier en Chef: l'Ennui-axes. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement, rendu par le 
Tribunal de Première InStance de la Principauté de 
Monaco, le 3t mars 1949; , 

Entre le sieur Dominique TORNATOREI, eMployé 
d'hôtel, domicilié à Monte-Carlo, 41, boulevard 'des 
Moulins, mais autorisé à résider chez la 'damé Veuve 
Persenda, 39, boulevard des Moulins, 

Et la -dame Marie-Anna MINALE, demeurant à 
Monte-Carlo, 41, boulevard des Moulins ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« D éciare' le sieur Tornatore Mal fondé en son action 

« et l'en déboute ; 
« Reçoit la dame Minale en sa demande reconven-

« tionnelle et prononce le divorce entre' les époux Ter-
« natore-Minale, aux torts et griefs exclusifs du mari. et  
« au profit de là femme, avec toutes les conséquences 
«légales ». 

'Pour extrait certifié conforMC. 
Monaco, le 23 Jilin 1949. 

Le are/lier en Chef: 

E EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de Première Instance.  de la Prittelpittité de 
M0Ufte0, le 7 avril 1949., 

Entre le 'sieur Maurice-Pierre BERNARDieinployé, 
demeurant et domicilié à Monaco.,1, rue des Orangers, 

Et la dame Louise OtIORGIS, épouse judiciaire-
ment séparée de corps du sieur Bernard, demeurant à 
-Monaco, 33, bottlevard Prince Rainier 
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11 a été extrait littéralement ce qui suit 
« Dit et juge que la séparation de corps profonde 

« entre les •époux Bernard-Glorgis par jugement du 27 
«JtllLet 1944,  est convertie ee divorce avec toutes ses 
« conséquences de droit ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 23 juin 1949, 

Le Cire/fier est Chef PERME-JAMES 

EXTRAIT 

D'un arrét contradictoirement rendu par la Cour 
d'Appel de la Principauté de Monaco, le 26 février 1949; 

Entre la dame Rose AMALBERTI, épouse du sieur 
Juliot, domiciliée à Monaco, 7, rue de Lorraine, demeu-
rani, s, Place du Palais, 

Et le sieur Jean-Baptiste JULIO'F, dessinateur de 
travaux publics, demeurant à Monaco, 7, rue de 
Lorraine ; 

H a été extrait littéralement ce qui suit: 
<Prononce le divorce entre le sieur Jean-Baptiste 

Juliot et la darne Rose Amalberti, aux torts et griefs 
« réciproques des deux époux, et ce, avec toutês les 
« conséquences légales ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 23 juin 1949. 

Le Greffier en Chef Partnix4sxnts 

Eitude de Mè JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colouel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Partie de Fonds de Commerce 
de Pharmacie 

(D euxiètne insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu,' le r3 avril 1949 
par M' REY, notaire soussigné, M. Paul-Alexan-
dre-Georges FOURNIER, pharmacien, demeurant 
no s, rue Grimaldi, à Monaco, a acquis de M. 
Joseph-Alphonse FOURNI», son père, demeurant 
au même lieu, le dixième indivis d'urt fonds de 
commerce de pharmacie, connu sous la dénomi-
nation de " Pharmacie du Progréé ", exploité 
no 1, rue Grimaldi, à Monaco -Condamine. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds de 
commerce de ;pharmacie sus désigné, dans let dix 
jours, à compter de ta date de la présenté inser-
tion. 

Monaco, le 27 juin 1949. 
(Signé:) J.01 Rom 

CESSION IDE onoers socemux. 
(Deuxième Insertion) 

(Extrait publié en conformité des articles 49 et sui-
varus du Code de Commerce). 

Aux termes d'un acte s. s. p., fait double à Mo- 
• flac°, le 9 juin 1949, enregistré le t3 juin 1949 Folio 
43, recto, case t, M. Charles-Pierre PASOIER, 
commerçant, demeurant no 4, rue des Iris, à Monte-
Carlo, a cédé à M. René Tozzr, administrateur de 

• sociétés, demeurant no 29, rue du Portier, à Monte-
Carlo, tous ses droits," étant de r4. do parts d'intéréts 
dé i.006 francs chacune, entièrement libérées, ln! ap-
partenant dans la société en nom collectif "Tons et 

", dénommée " Société Hôtelière et IMmobilière, 
Monégasque ", constituée au capital de 15.000.00ô 
de francs et siège social no 29, rue dit<«, Portier, 
Monte-Carlo, suivant acte de Me Jean-Charles.  
REY, notaire à Monaco, en date du 8 juin 1949. 

En conséquence ladite société te pôtesnivra en-
tre ledit M. Tozzr et NI. René Asso, Pirecteur du 
Baccara, demetrant no 2, rue BC:bsio, a 'Monaco-
Condamine, comme seuls issodés en nom eedIeètif. 

Monaco, le 27 juin 1949. 

(Signé): R. rozzi, Gérant. 

Etude de Mi Jirmt-Chmatts rtsir 
Docteur en Dreit, Notaire 

2, Rue Colonel.Bellando-de-Castro, Monaco 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par M6 REY, no-
taire soussigné, le 8 Juin 1949, M. Charles-Pierre 
PASQUIER, commerçant, demeurant no 4; rue des 
Iris, à Monte-Carlo, a fait apport' à la Société en 
nom collectif « Tour et Ci. », au capital de 
154000.000 de frs, cc:instituée aux termes de . l'acte 
précité du fonds dé commerce . d'hôtel.bar-restau- 
rent, dénommé « Hôtel Renaissance 	qu'il 'pos.'• 
séde et exploite à Monaco-Condamine, 11.° 29, 
Boulevard Albert lor. • 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds 
apporté, dans les dix jours de la présente huer-
Hort. 

Monaco, le 27 Juin 1949. 
(Signé :) J.4). nom. 
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tude de Me PIERRE JIOFPREDY 

avoeat-défensetir 'prés la Cour d'Appel de Movaco 
24, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

'ENTE AUX ENCII EUES PUBLIQUES 

• Le -vendredi huit juillet 1949 à 9 heures du matin à 
• l'audience des Criées du Tribunal civil dé Première Ins-
tance de Mônaco, séant au Palais de Judice, rue Colonel 

.Bellattdode-Castro,.11 sera procédé à invente aux enchè-
res publiques au plus offrant et dernier enchérisseur, 
d'un grand inunettble et d'un fonds de coninterCe con-
flits sous le /10111 de « HOTEL SAINT JAMES ET 
DES• ANGLAIS ?), sis à Monte-Carlo, Quartier de 

'›Monte-Carlo. 

Qua/liés — Procédure 
Cette .vente a lieu aux requête, poursuites et diligen-

ces de 'Monsieur le Directeur des Services Fiscaux de 
la Principauté de Monaco et en tant que de besoin de 
Monsieur le Directeur de l'Administration des Domai-
nes des. Alpes-Marithnes, agissant en qualité d'Adminis-
tratéke-Séquestre des -biens de la Société Anonyme 
Monégasque. dite des HOTELS SAII■/T-JAMÉS • ET 
DES ANGLAIS ayant élu domicile en l'aide de 
Me Pierre jIOFFREDY avocat-défenseur prés lek Cour 
d'Appel de MOIIRCO, soussigné. 

Suivant Ordonnance en date du /3 avril te46, ren-
(Lie pur Monsieur le Président du Tribunal Civil .  de 
Monaco, l'Administrateur-Séquestre a été autorisé à faire 
procéder à la réalisation de tous lés biens possédés dans 
la Principauté dé Monaco par la Société des Hôtels 
Saint-James et des Anglais. 

Par jugetnent du /2. avril 1949, le Tribunal Civil de 
Premlére-  Instance a ordohné•que la vente auralt lieu i le 
23 mai 1949, à to h. 3o, à l'audience des criées et par 
,devant M, Jean GRESILLON, Juge à ce commis. 

. Le cahier des 'charges pain. procéder à la vente a été 
',déposé au - Greffe des Tribunaux le uo avril 1949. 

Désignalion ries biens d vendre 
Un corps _d'immeuble, partie édifiée de construetion•

à usage .d'Hôtel-Restattrant•et partie en nature de jardin, 
sis à Monte-Carlo, avenue Prineesse-Aliee, comprenant : 

Io Un grand innueublo dénommé « netel des 
Anglais*, composé de dettx bAtiments, • l'un en 
façade au..inidi'skir jardin du côté de PaVenlie Pi Inceste 

 l'avenue de la Costa, élevés chacun de 
.trois érageS sur ret.;.de-chaussée et caves, reliés anti 'eux 

- au premier étage par un passage Couvert ; une -  cour 
entre les deux batimenis et un jardin, .Eltt 11)181, sur 
Pavane Princesse-Alice. 

• « ObserVation, étant faite que ne sont pas compris 
« :dans la présenle vente dol* locaux à usage de maga- 
« sins situés au rez-de-chaussée, nr,  22, avenue .de la 
-e-Costa, l'un loué à Mile Marquet qui y .exploite une 
« pharmacie, l'autre loué à M. Euzière, qui y exerce un 
« commerce d'opticien ». 	• 

uo Un autre grand 	 dénommé « Hôtel 
Saint-James », situé. à Monte-Carlo, avenue Princesse-
Alice, contigu au Précédent, avec' lequel il communique 
direciement, élevé sur Rôtis-sol, d'int rez-de-chaussée et 
de trois étages avec mansardes ait-dessus et jardin au 
midi; avec un passage situé au nord et séparant le corps 
d'immeuble sus-désigné aes immeubles situés sur Pave-
nue de la Costa. 

Le tout d'une superficie approximative de 446 in' 84, 
d'après .les titres, dont 1.o84 	e4  environ pour, les 
constructions, et 1.262 1112  environ pour Je jardin, le 
passage et la cour, porté -au plan cadastral sous les 
numéros 174-175 et 180 à 185 de la Section D. 

Ensemble le fonds de commerce d'Hôtel-Restaurant, 
dénommé «Hôtel Saint-James et dés Anglais », exploilé 
dans le corps d'immeubles sus-désigné et affecté spécia-
lement à l'exploinitien. de ces .fonds, de çoinmerce qui 
en constitue l'accessoire indivisible. 

• Surenchère 

Par Ordonnance de M. le luge Grésilloti dut 3 M1 1949 
enregistré; la Société fenncière.eilldtelière de Monaco, 
représentée .par sôiu adininiStrateur M. l'oui ayant 
Me  César SolamitO pour avocat défenseur, a été déclarée 
adjudicateur des biens mis én Ventc moyennant le prix 
de vingt cinq millions tiltê francs (i5,00t.000) outre les 
charges, 

Mais une surenchère  du sixiérne en lits à été formée 
par M. Miné Théodore, dit Jacques GASTAUD, 
propriétaire à MODRCO, y demeurant, 8, boulevard 
d'Italie, assisté de Me Roger Félix MÉCECIN, Avocat 
défenseur prés la Cour d'Appel, stilvant acte au Greffe 

. en date du trente-et-im mai 1949, eareglitré. 

Cette surenchère a été dénoncée par ,exploit.(enre-
gistré, de Me François Paul PISSARELLO, huissier, en 
date kin ler j1141 194g, contenant 'assignation pour l'au-
dience .du 17 juin 1949. 

A ladite audience Io parties sommées, C'est it dire, 
.la Soc!». 'Foncière, el Hôtelière de Monitco;14eptétiMée. 
par son administrateur M Resté TOZZI et M. le Pireekeur 
des Services Fiscaux de la Principauté Ont coMparti. et  
Ie Tribudal a validé hi -sureiteliére faite.  inir M. Ainié 
Théodore GASTAUD et à ()Moine qu'il serait  :procédé 

'à une nouvelle adJudieallén,: le vendredi 8 juillet 1949 
à g heures, sur la nouvelle mise à prix de vingt neuf 
millions cent soixante diXmllle fraties_(27.170.000)otilre 
ies ,charges.' • 
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Mise d Prix 
En conséquence l'adjudication aura liéu sur la mise 

à prix outre les charges de vingt neuf millions cent - soi-
xante dix Mille francs. 

ci 	I 	  29iI70.000 

Il est déclaré conformément à la loi que tOus ceux du 
chef de qui il pourrait être pris des inscriptions sur ledit 
immeuble à raison d'hypothèques légales, devront requé-
rir ces inscriptions avant la transcription du- jugement 
d'adjudicalion. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant à 

Monaco, le 23 Juin 449. 

Signé: P. Jtosemumv. 

Etude de Me AtrOUSTe errrooso 
Docteur en Doit, Notaire 

28, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

L4  ÉQUIPEMENT HOTELIER «ÉQUIHOt» 
Siège social : 9, Avenue de Cirande 1.3retagne, Mante-Carlo 

Le 97 juin 1949 il a . élé dépoté au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, confor-
mément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 

7 septembre 1907 sûr les sociétés anonymes. 

Les expéditions des-actes suivants 

su Des Statuts de la Société AnonymeMonégasque 
tlite L'Equipernent Hôtelier « 	mons par 
actes reçus en brevet par. Me Augtiste Settinio„ notaire 

Monaco, les.  19 janvier et u•mal 1949-, et déposés après 
.approbation aux minutes dudit notaire par acte du 
so mai 5949 ; „ 	. 	. 

20 De la declaratiottde souscription'et de versement 
du capital social faite parlé fondateur suivant ;acte reçu.  
par Me Settima notaire soussigné, le n juin 1949, con-
tenant la liste noininative de tous les souscripteurs 
dûment certifiée par le fondateur ; 

' 30 De la 'délibératioa.  de l'ASsemblée.•-iiénéktle 
constitutive dés a- clic:lunaires de ladItC.-sàélété: iénife› 
Monaèo k-i Jil1H . i99 et 'dont - le .pretés-Virbal a été. 
déposé au rang des -11111illieS dudit notaire par nôte dit 
inenie 	 • 

Ladite assemblée fi345ht èn 'dtitre fixa lé siège so'étàl 
à Meiste-dario, aVen'tie de 'Grande-rita4ine. 

. Monaco, Je 27 JuilmI 1949 

(Signé) 	14..rrosto,  

SOC1ÉTË RQUTIftRIE MONÉOASQUE ' 
Société Anonyme on Capital de 1.000.000 de francs 

AVIS DE. 00WVOCAtION 

Messieurs les actionnaires de la Société Routière' 
Monégasque sont convoqués én Assemblée Générale 
ordinaire au siège Social: 5, rue Sainte-Stszanne à .  
Monaco, le mercredi r3juillet à i8: heures, avec l'ordre 
du jour suivent ; 

I0 Rapport du Conseil d'Administratien ; 
90 Rapport du Commissaire aux Comptes ; 
-30 Lecture du bilan' etdu compte de Protiti 

tes établis au 31 décembre 1948; approballA:; 
des comptes et quitus à donner à qui de di oit, 

40 Atitèrisation à donner au; Aditilniiireleurs'coti-
formément à l'article 93 de l'Ordennanee SOU-
Veraine du 5 mars 1895 ; 

50 Questions d'IV' erses. 
Le Conseil (l'Administration. 

Etude de „Me deAN-OHARLÉS Rtir, 
Docteur en Droit, - Notaire . 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro;. rvIenaco 

.« OFFICE DE LA CHAUSSURE >> 
(Soeiétè Anonyme MonégaSiiite) 

Conformément à l'article 5 de ,.1sOrdonnance.,Loi 
110 34o du si Mars 1942, Sur. les sociétés par actions, il 
est donné, avis que les expéditions' dès actes c1-après 

I0 Statuts de la Société Anonyme .Menégasepte dé: 
nommée Office de la Chaussure, .au capital de' 
2.0' 00.000 de francs, dont le siège social est 
nue de la Cota, à Monte-Carlo, établis, en brevet, dux.  
termes de deux actes reçus les e novembre 1948 et :  
7 avril 1949, pat' Me Rey, .notaire soussigné, et dépj,,sés.  
après approbation au rang des Minutes du theme 
notaire, par acte du 3 mai 5949 ;. 	 .„ . 

se Déclaration de souserip.tion.  et  de versementde 
capital reçue , en minute, par Ie.  nota,lre soussigné, Je 4 

:mnai1949 1 	. 
. 	Et délibération de l'Assemblée..Géné.rale:conSti7 > 

tutive tenue an Siège social, le 4 mai 1949, déposée avec 
les pièces constatant sa régularité,. an rang dis minutes 
du netaire soussigné;  pat acte .ditmême Jour1  

oit »été déposées, le 14 mai 1949,, au, Greffe:.Clénéral• 
des- Tribunato‘ de-la Principauté-dt .IVionabo, • 

Monaco, le 21 juin. 5949; 	 . • 
(Signé) t J. C,.Rirt, 
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L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 2.500 francs 

• 
"Les Rapides du Littoral » 

Société Anonyme au Capital de 1.750,000 Francs 
Siège social : MONTE-CARLO, Avenue des Spélugues 

Messieurs les Actionnaires de la Société " Les 
Rapides du Littoral ", Société anonyme au capital de 
5.750.000 francs, dont le Siège social est à Monte-Carlo, 
avenue des Spélugues, sont convoqués audit Siège social 
pour le Mardi 28 Juillet 1949 en Assemblée Générale 
Ordinaire à 17 heures, avec l'ordre du jour suivant : 

se Rapport du Conseil d'Administration sur les 
Comptes de l'Exercice clos le 31 Décembre 1948; 

eo Rapport du Commissaire des Comptes ; 
3. Approbation du Bilan et des Comptes - Quitus 

aux Administrateurs et au Commissaire ; 
• 40 Affectation du résultat ; 

50 Fixation du jeton de présence.; 
60 Autorisation à donner aux Administrateurs, con-

forMément à l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 
5 Mars x45. 

Pour avoir le droit d'assister à l'Assemblée, les pro-
priétaires de titres au porteur devront déposer au Siège - 
social, cinq-  jours au moins avant la réunion, soit leurs 
titres, soit les récépissés en constatant le dépôt dans un 
Etablissement de Banque ou de Crédit. 

Le Conseil d'Administration, 

Etude do Me Atteuslis SEM») 
Docteur en Droit, Notttire 

26, avenue dé la Costa, Monte-Carlo 

1/1{;1111YE AUX ItNtflRtS PUBLIQUES 

, Le Vendredi 15 Juillet 5949, à il heures du matin, eu 
l'Eiude et par le Ministère de Me Auguste Sciant°, 
Notaire, à ce commis, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques 

D'un fonds de commerce de cordonnerie, connu sous 
le nom de "La Mascotte", sis à Monaco, 8, rue Caroline, 
appartenant indivisément à Monsieur Charles Stricman, 
et à Monsieur Barthélémy Gonella, et exploité par ce 
dernier. 

Ce fonds comprend 
L'enseigne,' le nom commercial, la clientèle et Pacha. 

landage y attachés, 
Le matériel et les objets mobiliers servant à son 

exploitation.. 
Et le droit, pour le temps restant it courir, au bail. 

des locaux oà ledit fonds est exploité., . 
Elle /a lieu en vertu . d'un jugement • rendu par le 

'rribunal Citli de Monaco, le if février 194g, et d'une 
Ordonnance 'rendue. par Monsieur le Président dudit 
Tribunal, le.  .15 Juin 



Titres frappés d'opposition. 

Néant. 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

  

   

Titrés frappés do t'échéant* 

Néant. 
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MISE A PRIX - 	  800.000 Francs. 

CONSIGNATION POUR ENCHÉ- 
RIR 	  80.000 Francs. 

Le prix sera payé comptant le jour de l'adjudication. 
L'adjudicataire devra obtenir à ses risques et périls, 

la licence nécessaire pour PexplOitation du fonds de 
commerce dont s'agit. 

Fait et rédigé par Me Auguste Settirno, Notaire, 
détenteùr du cahier des charges. 

Monaco, le 27 juin 1949. 
(Signé:) À. ssprodo 

BANCO DI ROMMFRANcE) 
AGENCE DE MONTE-CARLO 

I, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
AMMON 	  

Le Oèrant Pierre 00850. 

abonelm.e. 	 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••+  e, +.>.:..:. + 4. + ..e  + s  
, 	

1 
+ 	 f f • 4e e 	 ... 
.:. LA NATIONALITÉ MONÉGASQUE e y e • 
:e 	 x 

4, 
e: 

	

Extrait du recueil des Lois, Ordonnances Souveraines et Arrêtés de la 	t ..e.  
Principauté, actuellement en préparation, ce fascicule contient tous les 

	

textes relatifs à la Nationalité (acquisition, pertl, naturalisation4..) édictés 	' 
dans la Principauté depuis 1822. 	 % 

Y 

	

C'est un instrument de travail indispensable à tous les membres des 	y 

	

professions juridiques, un guide précieux pour ceux qu'intéresse le 	y 

	

développement historique de la Principauté, enfin, une source utile de 	I 

	

renseignements pour les sujets actuels et éventuels de S.A.S. le Prince. 	*es 4: 

	

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE (y compris la 	1 b x  , 
t radiodiffusion), dans la Principauté de Monaco. , 
X 
	 .: LA MÉDECINE 'ET LES PROFESSIONS MÉDICALES AUXILIAIRES, f , Y 	(dentistes, pharmaciens, sages femmes, etc.), dans la Principauté de Monaco. 	e 

4 4 

• 
+ 	 e e° 	 y cA l'Ymptimetie ciValieviale de gillottaeo 

Paraitra bientôt... 

• 
• 
• 

• 
• 

En préparation... 

e.4.+4 .44•••• 
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utidleà, 

cpahstdealà, 

ciftelaiteà, 

Jetentineà d'Affaited, 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
édilet un 

RECUEIL DES LOIS, 
ORDONNANCES... 

classées par matière, d'après un système alphainumérique 

simple et pratique; préseinté en trois volumes de 14000 pages 
f 

chacun à feuillets mobiles, reliés en pegamed vett bleu 

ou havane, dont le premier sortira en 

OCTOBRE PROCHAIN 

bhnérIe Nadowde de Moue*, •=..» 194. 
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